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GRÈVER 
PLUS  

pour travailler moins ! 
Depuis plusieurs mois, les agent·es 
du département RDS de la RATP 
(Réseau De Surface, qui regroupe 
tous les agent·es du pôle Bus) sont 
mobilisé·es contre l’ouverture 
prochaine à la concurrence 
et la destruction de leurs conditions 
de travail. C’est un gros dossier, 
car à partir du 1er juillet, ils et elles 
vont devoir bosser 40 minutes 
de plus par jour, auront une baisse 
de salaire, 6 jours de repos 
en moins, en bref des conditions 
de travail énormément dégradées. 
La dernière grosse journée 
de grève, le 25 mars dernier, 
a été une vraie réussite : au pôle 
Bus il y a eu plus de 70 % 
de grévistes, dans ce secteur 
là c’est du jamais vu depuis très 
longtemps ! Ils et elles remettent 
ça les 23, 24 et 25 mai : journées 
noires annoncées, pas un bus, pas 
un tramway ces jours-là ! 
solidaires-grouperatp.org
FB : @solidairesratp

RENCONTRE  
de syndicalistes  

du monde entier !
Du 21 au 24 avril 2022, le Réseau 
Syndical International de Solidarité 
et de Luttes s’est réuni à Dijon. 
52 délégué·es ont été empêchées 
de nous rejoindre par refus 
de visas du gouvernement 
français. Cette rencontre a réuni 26 
délégations de 16 pays d’Amérique 
latine, d’Europe, d’Afrique et 
d’Asie. De riches échanges 
sur le syndicalisme combatif 
que nous partageons ont eu lieu 
sur des thématiques telles que 
le féminisme, l’antiracisme, l’écologie 
ou la répression. Le manifeste 
a été actualisé et toutes 
les délégations sont reparties 
très motivées pour continuer 
à construire un syndicalisme de lutte 
internationaliste et anticapitaliste ! 
urlz.fr/igmH

DELIVEROO  
condamné, victoire 

pour le monde 
du travail ! 

« Si là, j’accepte une commande 
sans bouger et que j’attends quinze 
minutes, ils vont m’appeler. Le vrai 
patron, c’est mon téléphone. » 
(Lenni, livreur de la plateforme)
L’Union syndicale Solidaires était 

partie civile dans ce procès, avec 
la Fédération SUD Commerces 
et Services, et SUD Commerces 
et Services IDF, et se félicite 
de ce jugement. Cette 
condamnation historique ouvre 
la voie à d’autres procès, au pénal 
mais aussi au civil, où des milliers 
de livreurs vont pouvoir demander 
une réparation financière. 
La justice, en reconnaissant 
le lien de subordination entre 
la plateforme et les livreur·euses, 
envoie le message qu’il n’est 
plus possible d’utiliser le statut 
d’indépendant·e de manière 
frauduleuse : c’est du travail 
dissimulé. C’est une décision très 
importante qui va peser dans 
le rapport de force à échelle 
européenne, où les plateformes 
ont encore trop tendance à penser 
qu’elles peuvent tranquillement 
piétiner la loi. Enfin, c’est aussi 
un message envoyé au gouvernement 
français : il faut cesser l’ubérisation. 
Le gouvernement doit changer 
de direction et adapter la loi 
au jugement qui vient d’être rendu.
Il est temps de respecter  
les règles du jeu.

URGENCES 
D’ORLÉANS  
au fond du gouffre !

« Vous souvenez-vous… » ainsi 
commence le courrier que nous 
avons écrit au bord du gouffre 
pour expliquer nos burn-out…
 La fermeture du service des 
urgences a été actée depuis fin 
mars : nous sommes 79 infirmières 
sur 80 et 20 aides soignantes 
sur 40 en arrêt de travail… (toutes 
en attente de reconnaissance 
de burn-out). Parce qu’il est 
humainement impossible à digérer 
pour des soignant·es épris·es 
d’empathie de faire attendre 
des patient·es pendant 4 jours 
sur un brancard avant de trouver 
un lit d’hospitalisation. Parce qu’il 
est impossible de gérer entre 15 
et 20 patient·es par soignant·es 

dans un service d’urgence. 
Parce qu’on craque quand on 
découvre une patiente décédée sur 
un brancard alors qu’elle avait des 
chances de survie. Nous ne sommes 
pas des machines. La population 
n’est pas une marchandise et 
elle a droit aux soins avec dignité 
et confidentialité ainsi que d’avoir 
un lit pour être soignée.

MÈRE ET 
COMÉDIENNE 

Soutien à Jamila ! 
À l’annonce de sa 2e grossesse 
(à 1 mois et demi à peine), Jamila, 
comédienne associée au Studio 
Théâtre de Stains, est retirée 
de toutes les pièces où elle 
doit jouer. Violence, agressivité 
et mépris de la direction : 
« Tu nous as trahi » ; « Il faut 
choisir entre être comédienne 
et avoir des enfants. » ; « Tu finiras 
femme au foyer »… À son retour 
de congé mat’, en mai 2021, 

semaine de réouverture des lieux 
culturels, avec encore plus 
de violence, la direction acte que 
sa carrière de comédienne est 
finie. Elle est licenciée en novembre 
2021 pour « inaptitude d’origine 
professionnelle ». Après enquête, 
l’Inspection du travail dénonce 
mise en danger, harcèlement 
et discrimination. Un procès 
au pénal est maintenant engagé. 
Jamila mène aussi une attaque 
aux Prud’hommes avec Sud Culture 
et Solidaires 93. Force et courage 
Jamila ! Soutenons-la !  
contact@solidaires93.org

MOBILISATION 
des ATSEM à Toulouse
Après avoir dégradé les conditions 
de travail des ATSEM (agents 
territoriaux spécialisés des écoles 
maternelles ) dans le cadre 
de la mise en place les 1 607 heures, 
la mairie de Toulouse a tenté 
d’imposer une mobilité forcée 
aux agentes qui n’auront pas 
eu satisfaction à leurs vœux 
en les obligeant à devenir chargée 
d’animation ou chargée d’inclusion 
(ce qui n’est pas leur formation) 
ou volante. La mairie voulait 
aussi en profiter pour supprimer 
200 postes d’ATSEM par un tour 
de passe passe à peine voilé. Les 25 
mars et 1er avril, les ATSEM se sont 
donc mises en grève et 90 % 
des écoles ont été fermées. « Si cela 
est si simple de changer de métier, 
que les élu·es montrent l’exemple ». 
La mairie a reculé sur certains 
points. Le mouvement se tient prêt 
à repartir.

UKRAINE
Appel aux dons

Un premier convoi du Réseau 
Syndical International de Solidarité 
et de Lutte avec des camarades 
de Solidaires revient de Lviv 
en Ukraine. Julien qui faisait partie  
de la délégation pour Solidaires 
témoigne : « Il y a une semaine, 
nous arrivions sur le sol ukrainien 
à Lviv. Je n’arrive pas à encore 
à exprimer tout ce que j’ai ressenti 
durant ce convoi de solidarité 
internationale. L’un des moments 
forts est ma rencontre avec 
Olexander - membre du syndicat 
libre des cheminot-es d’Ukraine. 
Une chose est sûre : amplifier 
cette solidarité directe avec 
les travailleuses et travailleurs 
d’Ukraine par tous les moyens sera 
l’un de mes engagements syndicaux 
de ces prochaines semaines » 
Contre la guerre, la solidarité 
internationale !

BRÈVES  DE  COMBAT 

INDEMNITÉ 
REP/REP+ pour 
les Assistant·es 

d’Education (AED) ! 
Le Conseil d’État a rendu le 12 
avril 2022 sa décision dans 
la procédure engagée par 
SUD Éducation il y a un peu 
plus d’un an en ordonnant 
au Premier ministre l’attribution 
de l’indemnité REP/REP+ 
aux Assistant·es d’Éducation 
(AED, AP et APS). SUD Éducation 
a mis en œuvre tous ses moyens 
syndicaux pour en finir avec 
cette inégalité de traitement 
entre les personnels qui 
travaillent en éducation 
prioritaire. Le Premier ministre 
dispose à présent d’un délai 
de six mois pour ordonner 
l’attribution de l’indemnité REP/
REP + à tous les personnels 
AED qui travaillent en éducation 
prioritaire.
Cette victoire en appelle d’autres 
et est un point d’appui important 

pour les procédures, toujours 
en cours, engagées par les AESH 
afin d’obtenir elles·eux 
aussi le droit au versement 
de cette prime.


